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	�

ÉDITO

Vous avez choisi la ville de Draguignan 
pour faire vos études. La Commune 
et sa Maison de l’étudiant installée en 

face de la Faculté de droit sont heureux de 
vous proposer ce guide. Vous y trouverez des 
informations et des renseignements pratiques 
sur les formations post-baccalauréat 
disponibles à Draguignan, sur les conditions de financement des 
études, les aides au logement, les jobs étudiants ou bien encore sur 
les transports et les offres de loisirs et de divertissement. 
Tous les étudiants de Draguignan auront la chance de disposer 
d’une offre de formation supérieure diversifiée, complète et adaptée 
au marché de l’emploi, comme le droit, le commerce et la gestion, 
l’informatique, les professions de santé, la mécanique ou bien 
encore les métiers de l’enseignement ou du sport... Certains cursus 
proposés vont jusqu’à Bac+5. 
De plus, Draguignan est une ville qui bénéficie d’un cadre de vie 
très agréable, entre la mer et l’arrière-pays, et d’un environnement 
universitaire à taille humaine. C’est le compromis idéal pour étudier 
dans de bonnes conditions et à des coûts plus attractifs que dans 
les grands centres universitaires.
Ce guide a été édité afin de faciliter votre quotidien, votre parcours 
d’étudiant et votre intégration dans notre cité. Il est disponible 
gratuitement à la Mairie, à la Maison de l’étudiant, véritable guichet 
unique local qui vous est dédié, où vous pourrez également recueillir 
des informations complémentaires.
Vous le trouverez également dans tous les établissements 
d’enseignement dracénois et à Info Jeunes.
Il est également téléchargeable sur le portail internet  
www.ville-draguignan.fr au sein duquel vous pouvez retrouver toute 
l’actualité pratique et événementielle locale.
Je vous souhaite de passer une belle année universitaire et 
j’espère que vous trouverez à Draguignan toutes les conditions de 
réussite dans vos études et d’épanouissement personnel.

Brigitte Dubouis
Adjointe au Maire déléguée à l’Éducation, à l’Enfance, 

à la Formation professionnelle et à l’Enseignement 
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JOURNÉES PORTES OUVERTES À DRAGUIGNAN

• IUT - DÉPARTEMENT GESTION DES ENTREPRISES  
ET DES ADMINISTRATIONS
Bd Colonel Lafourcade 
Tél : 04 94 60 63 70 - www.iut-univ-tln.fr

	� Fin janvier - début février

• FACULTÉ DE DROIT ANTENNE DE DRAGUIGNAN
250 rue Jean Aicard 
Tél. : 04 94 14 67 70 - www.univ-tln.fr

	� Fin janvier - début février

• RÉSIDENCE ÉTUDIANTE “VILLA DES MOULINS”
1 rue des Tanneurs 
Tél. : 04 94 47 17 30 - FB : saiem-draguignan.fr

	� Fin janvier - début février

• LEP RÉGIONAL LÉON BLUM
1111 boulevard Léon Blum 
Tél. : 04 94 50 20 60

	� En mars

• IFPVPS - INSTITUT DE FORMATION PUBLIC VAROIS 
DES PROFESSIONS DE SANTÉ
IFPVPS - Parvis Alphonse Gillet 
Tél. : 04 89 15 46 77 - www.ifpvps.fr

	� En décembre

• CFA RÉGIONAL CAMPUS DES ARCS
	� En janvier et avril

ÉTUDIER
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DROIT
FACULTÉ DE DROIT
250 rue Jean Aicard - DRAGUIGNAN
Tél. : 04 94 14 67 70 - www.univ-tln.fr

• LICENCE GÉNÉRALE EN DROIT : 1re, 2e et 3e année
	� 4 PARCOURS :
	� Justice - Procès et procédures
	� Droit des affaires
	� Droit public
	� Droit social

• LICENCE D’ACCÈS À LA SANTÉ (LAS)
• MASTER 1 JUSTICE - PROCÈS ET PROCÉDURES
	� Parcours contentieux judiciaire : Draguignan et Toulon

• MASTER 2 PROCÈS ET PROCÉDURES
	� Parcours contentieux judiciaire

• MASTER 2 DROIT PUBLIC
	� Parcours sécurité et défense

PRÉPARATION AU MÉTIER D’ENSEIGNANT
INSPE (Institut National Supérieur du Professorat et de l’Éducation)
Centre Gilet - Philippe Seguin
Parvis Alphonse Gilet - DRAGUIGNAN
Tél. : 04 89 15 46 30 - www.espe-nice-toulon.fr

• MASTER MÉTIER DE L’ENSEIGNEMENT, DE L’ÉDUCATION  
ET DE LA FORMATION (MEEF) 1er DEGRÉ
	� Préparant au métier de professeur des écoles.

• CONCOURS DE PROFESSEUR DES ÉCOLES (CRPE)
	� Master MEEF 2e degré Sciences et technologies de l’ingénieur : 
préparant au métier d’enseignant du secondaire (collèges et lycées).

• CONCOURS CERTIFICAT D’APTITUDE AU PROFESSORAT DE 
L’ENSEIGNEMENT TECHNIQUE (CAPET)
	� Option : sciences de l’ingénieur.

• CONCOURS CERTIFICAT D’APTITUDE AU PROFESSORAT  
DE LYCÉE PROFESSIONNEL (CAPLP)
	� Option : Math - sciences.

• MASTER MEEF MENTION 3
	� Encadrement éducatif parcours CPE : préparant au métier de Conseiller 
Principal d’Éducation (CPE).

• CONCOURS DE RECRUTEMENT DE CONSEILLERS PRINCIPAUX 
D’ÉDUCATION (CRCPE)

• DIPLÔME UNIVERSITAIRE “FORMATEUR D’ENSEIGNANTS”
	� Formation continue et qualifiante des personnels de l’Éducation nationale ; 
aide à la certification aux missions de professeur formateur académique.

• PRÉPARATION CERTIFICAT D’APTITUDE PROFESSIONNELLE AUX 
PRATIQUES DE L’ÉDUCATION INCLUSIVE (CAPPEI)
	� Seul site de préparation de l’académie de Nice. 
Pour connaître les dates d’inscriptions, rdv sur le site :  
inspe.univ-cotedazur.fr/formations
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COMMERCE ET GESTION
FORMATIONS JUSQU’À BAC + 3

IUT - Département Gestion des entreprises et des administrations
Boulevard Colonel Michel Lafourcade - DRAGUIGNAN
Tél. : 04 94 60 63 70 - secretariat.gead@univ-tln.fr
iut.univ-tln.fr

• LICENCE PROFESSIONNELLE MANAGEMENT  
ET GESTION DES ORGANISATIONS
	� Parcours Management de projets (LP MGO parcours MP) : dispensé 
sur un an après l’obtention d’un bac + 2. Candidature en ligne sur le 
portail eCandidat.

• BUT GESTION DES ENTREPRISES ET DES ADMINISTRATIONS (GEA)
Première année (tronc commun) : candidature en ligne sur Parcoursup.
Deuxième année, deux options au choix :
	� Gestion comptable et financière (GCF),
	� Gestion des ressources humaines en alternance. Diplôme bac + 3.

• DU - DIPLÔME UNIVERSITAIRE UNIQUE EN FRANCE  
“ŒNOTOURISME ET PRODUITS DU TERROIR DURABLE”
	� Dispensé sur un an d’octobre 2022 à mars 2023  
 (les mardis et mercredis).
	� Formation accessible après un bac + 2 destinée aux professionnels du 
vin et tourisme, étudiants, salariés et demandeurs d’emploi.

BTS
Lycée Jean Moulin
Place de la Paix - DRAGUIGNAN
Tél. : 04 94 50 97 70 - ce.0830015r@ac-nice.fr
www.lycee-jeanmoulin-draguignan.fr

• BTS MCO - MANAGEMENT COMMERCIAL OPÉRATIONNEL
	� Option Entrepreneuriat.
	� Inscription : dossier à télécharger sur le site internet  
du lycée de janvier à mars.

• BTS MCO - MANAGEMENT COMMERCIAL OPÉRATIONNEL
	� Option Entrepreneuriat.
	� Inscription : dossier à télécharger sur le site internet  
du lycée de janvier à mars.

• Nouveau à la rentrée 2022 :  
BTS SAM SUPPORT À L’ACTION MANAGÉRIALE 
	� Formation en alternance d’assistant manager auprès d’une direction 
générale ou d’un service (acquisition de compétences relationnelles - 
organisationnelles et administratives).

CFA Régional - Campus des Arcs sur Argens
Chemin de Gueringuier - 83460 LES ARCS
Tél. : 04 94 99 51 80 - urma.les.arcs@cmar.paca.fr
www.urma-paca.fr

• BTS AG ASSISTANT DE GESTION DE LA PME (en alternance)
• BTS MCO MANAGEMENT COMMERCIAL OPÉRATIONNEL
	� Alternance ou en contrat pro au sein du CFA des Arcs, après un bac 
général ou après un bac pro.
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• BACHELOR MANAGEMENT COMMERCIAL
	� Titre niveau 6 - Accessible par voie de l’apprentissage, 
professionnalisation et VAE. Les candidats doivent être titulaires d’un 
BTS ou d’un BAC avec 3 ans d’expérience dans le domaine.

Lycée Régional du Val d’Argens
Quartier Vaugrenier - BP 86 - 83490 LE MUY
Tél. : 04 94 17 88 50 - ce.0831646n@ac-nice.fr
www.ac-nice.fr/lyc-val-d-argens

• BTS OPTICIEN LUNETIER
	� Formation initiale ou en apprentissage  
(inscription obligatoire sur Parcoursup)

• BTS CCST (Conseil et commercialisation de solutions techniques)

GRETA DU VAR
Avenue Louis Blanc - L’esplanade - DRAGUIGNAN
Tél : 04 98 10 37 60 - greta.var-esplanade@ac-nice.fr

• PRÉPARATION CONCOURS PARAMÉDICAUX (Antenne de Draguignan)

Lycée professionnel Régional Léon Blum
1111 boulevard Léon Blum - BP 98 - DRAGUIGNAN
Tél. : 04 94 50 20 60 - ce.0830016s@ac-nice.fr

• BTS CCST (Conseil et commercialisation de solutions techniques) 
Formation en deux ans en alternance.

École ACAMAN
Villa l’Hélios - 74 avenue Lazare Carnot - DRAGUIGNAN
Tél. : 06 35 22 58 08 - contact@esc-acaman.com

• BTS MCO (Management commercial opérationnel) 
• BTS NDRC (Négociation et digitalisation de la relation client)
• BTS SAM (Support à l’action managériale) 
• MASTER MP (Manager de projet) 
• MASTER MRH (Management des ressources humaines) 
• MASTER MA (Manager d’affaires) 
• BACHELOR RDC (Responsable du développement commercial) 
• BACHELOR CMP (Chargée de marketing et promotion) 

Centre de formation dracénois (CFD) 
33 boulevard Jean Jaurès - DRAGUIGNAN
Tél. : 04 94 85 58 25 - formationcfd@gmail.com - www.formation-cfd.com

• BTS Métiers des services de l’environnement
• BTS Gestion de la PME
• BTS Diététique
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INFORMATIQUE MÉCANIQUE
Lycée Général et Technologique de Lorgues 
1 rue Émile Héraud - 83510 LORGUES
Tél. : 04 94 60 33 40 - 0830032j@ac-nice.fr

• Nouveau à la rentrée 2022 : 
BTS SIO (Services informatiques aux organisations)
	� Option A SISR : solutions d’infrastructures, systèmes et réseaux 

• BTS SYSTÈME NUMÉRIQUE
• BTS INFORMATIQUE ET RÉSEAUX POUR L’INDUSTRIE  

ET LES SERVICES TECHNIQUES
• BTS CRCA CONSTRUCTION  

ET RÉALISATION DES SYSTÈMES AUTOMATISÉS 
Inscription sur Parcoursup.

SANTÉ
Institut de Formation Public Varois des Professions de Santé (IFPVPS)

Antenne de Draguignan
Parvis Alphonse Gillet - DRAGUIGNAN
Tél. : 04 89 15 46 77 - www.ifpvps.fr

Antenne de La Garde
32 avenue Becquerel - ZI. Toulon Est - 83130 LA GARDE
Tél. : 04 94 14 72 14

• Les formations qualifiantes dispensées : 
ifpvps.fr/formation-qualifiante
	� Aide-soignant - Auxiliaire de puériculture - Ambulancier 
Auxiliaire ambulancier - Infirmier - Ergothérapeute 
Psychomotricien - Manipulateur d’électroradiologie médicale 

• Les formations préparatoires à distance :
ifpvps.fr/prepas-selections-2
	� Aide-soignante - Auxiliaire de puériculture - Cadre de santé 
Ambulancier - Infirmier 
	� Les formations en trois ans sont accessibles sur Parcoursup.
	� Informations disponibles sur www.ifpvps.fr/admission-ifsi

École ACAMAN
Villa l’Hélios - 74 avenue Lazare Carnot - DRAGUIGNAN
Tél. : 06 35 22 58 08 - contact@esc-acaman.com

• CAP AEPE (Assistant éducatif petite enfance) en 1 an 
• BTS SP3S (Services et prestations des secteurs sanitaire et sociale) 
• BACHELOR CGSP-RSE (Chargée de gestion sociale et de projet RSE) 

FORMATIONS UNIVERSITAIRES À DISTANCE 
CAMPUS CONNECTÉ DE LA DRACÉNIE 
105 avenue de la 1re Armée - DRAGUIGNAN

• Plus de 121 formations à distance du BTS au Master
	� Renseignements et inscriptions : 
04 83 08 30 83 campusconnecte@dracenie.com 
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LE CROUS

• LE DOSSIER SOCIAL ÉTUDIANT (DSE)
C’est une bourse sur critères sociaux qui se fait chaque année à travers 
une procédure unique et qui est nommée “DSE”. C’est un dossier 
unique et plusieurs vœux peuvent être formulés dans une ou plusieurs 
académies. Elle permet l’exonération du paiement des droits dans les 
établissements publics.

	� Pour qui ?
Avoir moins de 28 ans au 1er septembre de l’année universitaire.
Être inscrit en formation initiale et suivre ses études à temps plein.
Répondre aux conditions d’assiduité et de présence aux examens.
Si vous êtes étranger, vous devez avoir résidé en France ou avoir un 
parent qui y habite depuis 2 ans minimum.

	� Démarche
Pour connaître les étapes et faire la demande de bourse de janvier à mai 
2023 ou de logement, connectez-vous sur messervices.etudiant.gouv.fr

	� Paiement de la bourse 
Si réponse positive, le paiement anticipé du mois de septembre 
interviendra au mois d’août puis le paiement tous les 5 du mois à partir 
d’octobre.

	� Son calcul 2022/2023
Pour déterminer son montant et votre échelon, 3 critères sont retenus : 
les revenus de la famille, le nombre d’enfants à charge fiscale de la 
famille et l’éloignement du lieu d’études.

	� Confirmation de l’attribution de la bourse
Celle-ci est confirmée après avoir procédé à votre inscription 
administrative et pédagogique dans votre établissement.

Une permanence d’une assistante sociale du Crous se tient une fois par 
mois à la Maison de l’étudiant.
Maison de l’étudiant - 247 rue Jean Aicard - DRAGUIGNAN
Tél. : 04 94 76 19 05 - maisonetudiant@ville-draguignan.fr

FINANCER SES ÉTUDES



10

• LES AIDES GÉRÉES PAR LE CROUS
	� Aide spécifique ponctuelle

Pour les étudiants qui rencontrent momentanément de graves difficultés. 
Se renseigner à la Maison de l’étudiant.

	� Allocation annuelle 
Pour les étudiants qui rencontrent des difficultés durables.  
Pour y prétendre : avoir déjà fait un diplôme d’études supérieures. 
Contacter le 0 806 000 278 (coût d’un appel local depuis un poste fixe ou un mobile)  
du lundi au vendredi de 9h à 17h.

	� Aide à la mobilité Master
Bourse d’un montant de 1 000 € destinée aux étudiants boursiers. 
Voir les conditions et demande à effectuer sur messervices.etudiant.gouv.fr

• LES AIDES À LA MOBILITÉ
	� L’aide à la mobilité internationale

Une bourse d’un montant mensuel de 400 €, sur une période  
de 2 à 9 mois pour un programme d’échange ou de stage international.

	� Erasmus+ études
Aide réservée aux étudiants du programme Erasmus+.
Durée de l’allocation : de 3 à 12 mois - Le montant de l’allocation 
Erasmus est de 150 € à 300 €/mois en fonction du pays.
Voir sur le site www.generation-erasmus.fr

	� Erasmus+ stages
Aide réservée aux étudiants effectuant un stage en Europe.
Durée de l’allocation : de 2 à 12 mois - Montant de l’allocation est de 300 € 
à 450 €/mois en fonction du pays. Étudiants en situation de handicap : des 
aides financières supplémentaires sont prévues pour vous. 
Voir le site www.aides-jeunes-et-etudiants

	� Le passeport mobilité Outre-Mer
Financé par le ministère des Outre-Mer. Prise en charge d’un voyage aller-
retour par année universitaire pour les étudiants originaires d’Outre-Mer.
Se connecter sur le site www.ladom.fr

	� Point Brexit / Royaume-Uni 
Dans le cadre du nouveau programme Erasmus 2020-27, le Royaume-Uni 
sera considéré comme pays non-membre du programme mais certaines 
formes de mobilité pourront néanmoins être financées. Les étudiant(e)s 
concerné(e)s sont invité(e)s à prendre contact avec la personne en charge 
de la mobilité internationale au sein de leur faculté. 
À noter : le Royaume-Uni met en place son propre programme de mobilité 
“Turing”. Les détails de ce programme ne sont pas encore connus.

• LES AUTRES AIDES
	� Aide en faveur des apprenants de la grande école du numérique

Aide destinée aux apprenants de la grande école numérique. Attribuée aux 
jeunes qui suivent une formation labellisée et qui ne bénéficient pas de 
financement par ailleurs. Aide accessible aux étudiants ayant formulé puis 
accepté un vœu hors de leur académie d’origine. 
Demande à effectuer sur messervices.etudiant.gouv.fr 

	� Bourse régionale d’études dans les filières sanitaires et du travail social
Délivrée par les Conseils régionaux, cette bourse est destinée aux élèves 
et étudiants inscrits dans les établissements dispensant des formations 
sanitaires et sociales, agréées et financées par les Régions.
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NB : Les formations préparatoires à l’entrée dans un institut de formation du 
sanitaire et du travail social n’ouvrent pas droit à la bourse régionale d’études. 
Hôtel de Région - 27, place Jules Guesde - 13481 MARSEILLE Cedex 20 
Tél : 04 91 57 55 02 - aidesindividuelles.maregionsud.fr

Se connecter sur le site www.regionpaca.fr

• BON À SAVOIR
	� Prêt étudiant garanti par l’État

Prêt d’un montant maximal de 15 000 / 20 000 € selon les banques ouvert à 
l’ensemble des étudiants sans condition de ressources, ni caution parentale ou 
d’un tiers. Se renseigner directement auprès des 5 établissements partenaires : 
Société Générale, Crédit Mutuel, CIC, Banque Populaire et Caisse d’Épargne. 
S’informer auprès de la Direction régionale Bpifrance (garantie prêts étudiants) 
et Assurance banque épargne info service.
Voir le site aides-jeunes-et-etudiants

• L’AIDE ALIMENTAIRE POUR LES ÉTUDIANTS
Maison de l’étudiant
247 rue Jean Aicard - DRAGUIGNAN
Tél. : 04 94 76 19 05 - maisonetudiant@ville-draguignan.fr
Pour la rentrée universitaire 2022, la Maison de l’étudiant de la commune 
de Draguignan, en partenariat avec le Secours Populaire et les Restos du 
Coeur, propose aux étudiants en difficultés financières de pouvoir accéder 
à des denrées de première nécessité (épicerie sèche, produits laitiers), 
produits carnés ou poisson, quand il y en a, des produits d’hygiène et 
d’entretien ainsi que du vestimentaire. Inscription obligatoire, dossier à 
retirer et à déposer à la Maison de l’étudiant.

LISTE DES CROUS

• CROUS DE NICE - TOULON
Résidence Universitaire Olivier Chesneau
26 route de Turin - 06300 NICE
Tél. : 04 92 15 50 55 - www.crous-nice.fr
Lundi au jeudi de 9h à 16h30 - Vendredi 13h30 à 16h30
Pour toute question concernant le volet bourse - ouvert du lundi au vendredi de 11h à 17h

• CROUS AIX-MARSEILLE-AVIGNON
Cité Universitaire les Gazelles
31 avenue Jules Ferry - 13621 AIX-EN-PROVENCE Cedex 1
Tél. : 04 42 16 13 13
Lundi au vendredi de 8h à 12h30 / 13h30 à 16h

• CROUS MARSEILLE - Antenne locale du Crous
Campus Saint-Charles
3 place Victor Hugo - 13003 MARSEILLE
Tél. : 04 91 62 83 60

• CROUS AVIGNON
Campus Hannah Arendt
74 rue Louis Pasteur - 84000 AVIGNON
Tél. : 04 90 80 65 20

• CROUS MONTPELLIER-OCCITANIE
2, rue Monteil
34000 MONTPELLIER
Tél. : 04 67 41 50 00

Contacter le Crous par mail : www.messervices.etudiant.gouv.fr
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MAISON DE L’ÉTUDIANT
247 rue Jean Aicard - DRAGUIGNAN
Tél. : 04 94 76 19 05 - maisonetudiant@ville-draguignan.fr
www.ville-draguignan.fr - FB > maison étudiant draguignan

La Maison de l’étudiant (MDE) est un service municipal de proximité, 
d’accueil et d’information qui s’applique à proposer des solutions pratiques 
et personnalisées aux étudiants ou à leurs parents. Son personnel met tout 
en œuvre pour faciliter l’intégration des étudiants dans la ville.

• SES MISSIONS
Améliorer le quotidien des étudiants, pour cela, les accompagner et faciliter 
leurs démarches administratives pour tout ce qui concerne le logement, les 
aides sociales, etc. Pour animer cet espace, tout au long de l’année, la MDE 
propose toute une programmation d’actions consistant à travailler en soutien 
avec les associations et les établissements d’enseignement supérieur de la cité.

• LES PERMANENCES À LA MDE
	� Vie étudiante tous les jeudis sans RDV,
	� Permanence psychologique sur RDV au Centre de santé de l’université 
(SUMPPS) 
	� Assistante sociale du Crous une fois par mois sur RDV.

• SANTÉ
	� La Maison de l’étudiant en partenariat avec le CLS (Contrat local de 
santé) de la ville propose des cafés santés jeunes pour les étudiants 
(programmation dès le mois de septembre sur différentes thématiques.)

• AIDE ALIMENTAIRE ET PRÉCARITÉ :
La MDE propose aux étudiants en difficulté pécuniaire d’obtenir un panier 
alimentaire. Dossier à retirer à la MDE.

S’INFORMER
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VIE ÉTUDIANTE - CAMPUS DE DRAGUIGNAN
Tél. : 07 62 40 51 86
www.univ-tln.fr/Services-supports-de-la-vie-etudiante.html
Une vie d’étudiant, c’est aussi un moment privilégié pour se découvrir, 
se construire et échanger, grâce à des activités culturelles, associatives, 
citoyennes et solidaires.
L’équipe du Service Vie Étudiante (SVE) développe et dynamise la vie 
étudiante en apportant un appui administratif aux associations et élus 
étudiants, aux Missions Culture et Handicap.
Permanences de 8h30 à 12h et de 13h à 17h :
	� lundis à l’INSPE & IFPVPS ;
	� mardis & vendredis à l’IUT GEA ;
	� mercredis & jeudis à la Maison de l’étudiant, UFR Droit et Campus 
connecté.

INFO JEUNES
Place Claude Gay - DRAGUIGNAN
Tél. : 04 94 68 27 00
infojeunes@ville-draguignan.fr
www.ville-draguignan.fr - @infojeunesdraguignan 
Lundi au vendredi de 9h à 12h30 / 13h30 à 17h30

Structure municipale qui vous informe sur tous les thèmes concernant : 
l’organisation des études, les métiers, les formations, l’emploi, la 
formation continue, société et vie pratique, les loisirs, les vacances, le 
sport et le départ à l’étranger.
	� Des services à votre disposition : impression libre, plaquettes 
d’information...
	� Des permanences mensuelles : Armée de Terre, de l’Air, Marine, et 
Gendarmerie.

La ville de Draguignan met à disposition gratuitement :
	� Un espace “nouvelles technologies” pour les jeunes de 12 à 30 ans.  
Ouvert du lundi au vendredi, en libre accès, limité dans le temps. 
Inscription obligatoire renouvelable tous les ans (carte d’identité en 
cours de validité),
	� Une connexion via le système wi-fi, si vous possédez un PC portable.

CENTRE D’INFORMATION ET D’ORIENTATION DE DRAGUIGNAN
380 rue Jean Aicard - DRAGUIGNAN
Tél. : 04 94 68 19 52 - cio.draguignan@ac-nice.fr 
Sur RDV du lundi au vendredi de 9h à 12h30 / 13h30 à 17h 
(fermé de mi-juillet à mi-aout)

Les conseillers d’orientation, psychologues vous apportent aide et 
conseils pour tout ce qui concerne l’orientation, soutien sur un projet 
personnel ou professionnel, une reprise d’études ou les concours.
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LA MAISON DE L’ÉTUDIANT
Maison de l’étudiant
247 rue Jean Aicard - DRAGUIGNAN
Tél : 04 94 76 19 05 - maisonetudiant@ville-draguignan.fr

La MDE de la commune de Draguignan met à votre disposition un 
portefeuille d’annonces de logements privés. Sa mission consiste à vous 
mettre en relation directe avec les propriétaires qui louent des chambres 
chez l’habitant, des studios, T1,T2, meublés ou vides.

RÉSIDENCE ÉTUDIANTE “LA VILLA DES MOULINS”
SAIEM de construction
247 rue Jean Aicard - DRAGUIGNAN
Tél. : 04 94 50 56 56 - contact@saiem-draguignan.fr

La Villa des Moulins est une résidence étudiante installée à proximité des 
établissements supérieurs et des lycées. Elle comprend 63 logements du 
studio au duplex avec la mise à disposition d’un mobilier adapté à la vie 
estudiantine. Dossier à télécharger sur le site :
www.ville-draguignan.fr/vosdemarches/maisons-de-l-etudiant
Si vous êtes amené à vivre dans une autre commune et que vous voulez 
consulter les résidences du Crous, RDV sur : messervices.etudiant.gouv.fr

LES AIDES AU LOGEMENT
CAF du Var - 38 rue Emile Ollivier - 83083 TOULON Cedex
Antenne de Draguignan
278 route de Montferrat - DRAGUIGNAN 

Attribuées par la Caisse d’allocation familiales (CAF) à tout étudiant en 
fonction de sa situation personnelle sur critères sociaux (ressources, 
situation familiale, nature du logement...). Pour bénéficier de l’APL 
étudiant, vous devez expressément en faire la demande en ligne auprès 
de la CAF de votre lieu de résidence une fois le bail signé (pas avant).
Numéro unique 32 30 (prix d’un appel local) - Rendez-vous caf.fr

SE LOGER
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L’AVANCE LOCA PASS
Action Logement Paca - 285 avenue de Verdun - 83600 FRÉJUS
Tél. : 04 22 73 20 32 ou plateforme nationale n° 09 70 800 800 (gratuit)
ou sur le site actionlogement.fr : rubrique “loué” puis “dépôt de garantie”.
Dossier téléchargeable sur le site : locapass.actionlogement.fr

L’avance Loca-Pass est un prêt à taux zéro destiné à couvrir en tout ou 
partie le dépôt de garantie exigé par le propriétaire à l’entrée dans les 
lieux du locataire. Ce prêt est à rembourser sans intérêt d’emprunt, ni 
frais de dossier. Pour en bénéficier, il faut avoir moins de 30 ans ou être 
salarié ou pré-retraite du secteur privé (hors agricole) ou être étudiant 
boursier et justifier de l’équivalent de 3 mois de travail avant de faire la 
demande.

VISALE
La solution 100 % gratuite pour rassurer votre propriétaire.  
Ce dispositif permet à l’étudiant d’obtenir la “garantie” et la facilité 
d’accès au logement. Visale intervient en cas d’impayés de loyer,  
l’État se porte garant pour vous.  
Pour obtenir mon visa et vérifier si je suis éligible : visale.fr

FONDS DE SOLIDARITÉ POUR LE LOGEMENT (FSL)
Conseil départemental du Var
380 rue Jean Aicard - DRAGUIGNAN
Tél. : 04 83 95 34 60

Accompagne les personnes en difficultés vers l’accès et le maintien 
dans un logement sous forme de prêts. Il est géré par le Conseil 
départemental. Les conseillères sociales de Var Habitat peuvent vous 
renseigner sur les critères d’attribution de ces aides.

OFFRES IMMOBILIÈRES
	� www.leboncoin.fr
	� www.pap.fr
	� www.fnaim.fr
	� www.seloger.com
	� www.immobilier.notaires.fr
	� www.lokaviz.fr (centrale du CROUS)
	� www.bendandcrous - courts séjours et locations dans une autre ville

ASSOCIATION
“Toit en tandem” - Cohabitation intergénérationnelle
Tél : 07 67 77 57 05 - contact@toitentandem.fr - www.toitentandem.fr

L’association “Toit en tandem” vous apporte une cohabitation 
intergénérationnelle coopérative. 
Vous pouvez obtenir des renseignements complémentaires à la Maison 
de l’étudiant ou bien contacter directement l’association du lundi au 
vendredi de 14h à 18h.

LA LOCATION
Le bail ou contrat de location est obligatoire. Il doit être 
rédigé par écrit. Il fixe les devoirs et les droits du locataire 
et du propriétaire, la durée d’occupation des lieux, la durée 
de préavis de départ, le montant du loyer et la caution. 



16

Si le logement est vide :

	� Le bail doit respecter la loi du 6 juillet 1989. Sa durée minimum est, 
sauf exception prévue par la loi, de trois ans si le propriétaire est un 
particulier. 

	� Le loyer est fixé librement entre le bailleur et le locataire et doit être 
révisé une fois par an en fonction de l’indice de référence des loyers.

	� Vous pouvez donner congé à tout moment en cours de bail en 
respectant le préavis de départ.

	� Les cautions :
- le dépôt de garantie en location vide est d’un mois de loyer hors 

charges,
- en location meublée, il est limité à deux mois de loyer hors charges 

depuis la loi Alur du 24 mars 2014,
- en revanche, avec un bail mobilité, le bailleur ne peut pas demander 

de dépôt de garantie au locataire. Dans ce cas, les réparations 
locatives sont prises en charge par le dispositif Visale si le bailleur et 
le locataire décident de solliciter cette garantie contre les impayés 
de loyers.

L’ASSURANCE HABITATION
Il faut produire une attestation d’assurance avant de signer un 
contrat de location, puis, chaque année à la demande du bailleur. 
Le défaut d’assurance peut conduire le propriétaire à résilier le contrat. 
Le locataire est responsable des dommages causés pendant sa 
location. Cette assurance lui assure la garantie contre les dommages 
résultant d’un incendie, d’une explosion ou d’un dégât des eaux. 
La loi l’oblige : c’est la garantie “risques locatifs”.

LA COLOCATION
Pour être colocataire, chaque occupant doit signer le bail. Chacun a 
alors les mêmes droits et obligations vis-à-vis du bailleur et chacun est 
responsable du paiement du loyer et de toute somme due au bailleur. 
Chacun des colocataires peut bénéficier d’une aide au logement.

LES CHARGES
Les charges d’immeuble couvrent les dépenses liées à l’entretien 
de l’immeuble, aux services collectifs proposés dans celui-ci, et à 
certaines taxes locatives (taxe d’enlèvement des ordures ménagères). 
Un appartement situé dans une résidence avec ascenseur, concierge, 
espaces verts, entreprise de nettoyage, ou encore chauffage collectif 
génèrera donc des charges élevées comparées à celles d’un 
appartement situé dans un petit immeuble sans prestations particulières.

LES CONSEILS JURIDIQUES
Vous avez un problème avec votre bailleur ?
Contactez l’ADIL :
Agence départementale d’information sur le logement
Sous-préfecture - Rond-point du 4 décembre 1974
83007 DRAGUIGNAN Cedex
Tél. : 04 94 22 65 80 - www.adil83.org - adil@adil83.org
Accueil ouvert uniquement sur rendez-vous
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h de 13h30 à 17h
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UN JOB À L’ANNÉE
Maison de l’étudiant
247 rue Jean Aicard - DRAGUIGNAN
maisonetudiant@ville-draguignan.fr
Tél. : 04 94 76 19 05

La Maison de l’étudiant vous propose différentes pistes pour vous aider 
à rechercher un job tout au long de l’année :

	� vous souhaitez un contrat étudiant : rendez-vous à la MDE qui pourra 
vous proposer différentes pistes tout au long de l’année,

	� vous recherchez un job : vous pouvez vous inscrire à la MDE pour 
donner des cours particuliers ou assurer du baby sitting,

	� vous rechercher un service civique, la MDE vous communiquera les 
offres en cours et les conditions d’accès.

UN JOB POUR L’ÉTÉ
	� Mur des jobs étudiants : 31 mai 2023,

	� Forum de l’emploi et création d’entreprise en Dracénie : il se déroule 
tous les ans en février/mars au Complexe Saint‐Exupéry (cf. Info Jeunes),

	� Édition annuelle du Guide des Jobs à retirer à Info Jeunes et à la 
Maison de l’étudiant.

MISSION LOCALE 
Mission locale Dracénie Cœur du Var
105 place du 7e bataillon de Chasseurs Alpins - DRAGUIGNAN
Tél. : 04 94 50 97 00 - www.mission-locale.fr - secretariat@ml-dcv.org

Accueillir, informer et accompagner les jeunes de 16 à 25 ans 
sortis du système scolaire vers la qualification et l’emploi. Aider 
les jeunes en matière de logement, transport, santé, insertion 
professionnelle, rédaction de CV ainsi que des lettres de candidature. 

TROUVER UN JOB
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PÔLE EMPLOI DRAGUIGNAN
Quartier Chabran
105 place du 7e bataillon de Chasseurs Alpins - DRAGUIGNAN
Tél. : 01 77 86 39 49 - www.pole-emploi.fr

	� Service recherche d’emploi et recrutement :
du lundi au jeudi de 8h30 à 12h30 - Le vendredi de 8h30 à 12h30.

LES AGENCES INTÉRIMAIRES

	� ADECCO / ADECCO Profession médicales et paramédicales
508 avenue du Général de Gaulle - DRAGUIGNAN

	� BTP INTERIM
267 avenue de Verdun - DRAGUIGNAN
Tél. : 04 94 47 80 12
Tél. : 04 94 50 95 90

	� ETTI SENDRA
25 rue Labat - DRAGUIGNAN
Tél. : 04 98 10 40 49

	� ISA INTERIM
19 boulevard Carnot - DRAGUIGNAN
Tél. : 04 94 39 54 20

	� MANPOWER
Chemin des Bréguiéres - 83400 LES ARCS
Tél. : 04 94 39 01 00

	� MORGAN INTERIM
Le Provence Lot 44 et 45-187 rue Jean Aicard - DRAGUIGNAN
Tél. : 04 94 68 23 48

	� PROMAN
Espace Chabran - Avenue du 8 Mai 1945 - DRAGUIGNAN
Tél. : 04 94 50 33 88

	� R INTERIM 
121 B rue du 8 mai 1945 “l’Orée du parc” - DRAGUIGNAN 
Tél. : 04 94 47 05 15

	� SAMSIC
Immeuble le Colisée -121 rue Maréchal Juin - DRAGUIGNAN
Tél. : 04 94 39 04 09



M U R
D E S

J O B S
É T U D I A N T S

> JOBS D’ÉTÉ

> CONTRATS ÉTUDIANTS
Des offres qui émanent des entreprises, 
collectivités, commerces, 
agences intérimaires et grandes enseignes.
Se présenter avec CV et lettre de motivation.

MERCREDI
31 MAI 2023 

10h à 17h

MAISON DE L’ÉTUDIANT 
247 rue Jean Aicard
04 94 76 19 05
maisonetudiant@ville-draguignan.fr
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ASSURANCE MALADIE
Caisse primaire d’assurance maladie (CPAM)
24 boulevard Carnot - DRAGUIGNAN
Tél. : 01 84 90 36 46 - www.ameli.fr
Sans RDV : lundi, mardi, jeudi de 8h à 12h et 13h30 à 16h
et mercredi et vendredi de 8h à 12h
Sur RDV : le mercredi et le vendredi de 13h30 à 16h
Le portail numérique des démarches et services de la vie étudiante :
www.etudiant.gouv.fr/cid104942/lasecurite-sociale-etudiante.html23

Créez votre compte sur ameli.fr (régime général) ou MSA (régime 
agricole) et sur tout autre espace web de gestion d’un régime spécial 
afin de bien percevoir vos futurs remboursements de frais de santé.
Les mutuelles étudiantes poursuivent, aux côtés de l’assurance 
maladie, leurs actions de prévention santé et continuent à proposer 
des complémentaires de santé adaptées aux étudiants.

À L’ÉCOUTE DES ÉTUDIANTS
Maison de l’étudiant
247 rue Jean Aicard - DRAGUIGNAN
Tél. : 04 94 76 19 05 - maisonetudiant@ville-draguignan.fr

	� Les assistantes sociales du CROUS sont à votre écoute.  
Se renseigner auprès de la MDE pour connaître le jour et l’heure de la 
permanence.

	� Une aide alimentaire pour les étudiants est mise en place par la MDE. 

	� Santé : en fonction des besoins, la Maison de l’étudiant a la possibilité 
de mettre en relation l’étudiant avec l’association Promo-Soins, 
pour permettre un accès aux soins avec un médecin généraliste, et 
infirmière, un dentiste, un ORL, un gynécologue, un psychologue, ou 
tabacologue, et art thérapeute.

SE SOIGNER
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PASS SANTÉ JEUNES
Tél. : 04 88 73 80 00 ou pass-sante@info-maregionsud.fr 
wwww.regionpaca.fr/jeunesse
Pour commander le chéquier :
passantejeunes.maregionsud.fr ou jeunes.maregionsud.fr

• QUELS BÉNÉFICIAIRES ?
Pour les jeunes de moins de 26 ans, résidant en Provence-Alpes-
Côte d’Azur et pouvant justifier d’un des statuts suivants : lycéen(ne), 
étudiant(e), apprenti(e), stagiaire de la formation professionnelle ou 
inscrit(e) en mission locale, en Service civique ou Pôle emploi.

• COMMENT LE RECEVOIR ?
Le Pass est gratuit et s’utilise sans votre carte vitale. 
Commander votre Pass santé jeunes sur : passantejeunes.maregionsud.fr

• QUE CONTIENT LE CHÉQUIER PASS SANTÉ JEUNES ? 
1 coupon “1re consultation médicale” - 1 coupon “analyses biologiques”
1 coupon “Implant, DIU, diaphragme (+ gel spermicide)”
4 coupons “pilule, patch, anneau” - 1 coupon “préservatif”
1 coupon “2e consultation médicale” - 6 coupons “consultation 
psychologique”, utilisable chez un psychologue libéral inscrit au 
répertoire “ADELI”.

VOUS ÊTES ÉTUDIANT BOURSIER DE L’ÉCHELON 0 BIS À 7 ?
Vous pouvez bénéficier de l’aide de la Région Provence-Alpes-Côte
d’Azur de 100 € pour le financement de votre complémentaire santé.
Pass mutuelles : Aide à la complémentaire santé pour les étudiants. 
Étudiants boursiers, la Région Sud vous donne un coup de pouce pour 
financer votre complémentaire santé avec le Pass mutuelles.

• CONDITIONS :
	� Être âgé(e) de moins de 28 ans au 1er septembre de l’année universitaire,
	� Être inscrit(e) dans un établissement supérieur de la région,
	� Être non éligible au dispositifs d’aide nationaux CMU-C ou ACS,
	� Être souscripteur en son nom propre d’une complémentaire santé 
auprès d’un des trois organismes mutualistes conventionnés par 
la Région (HEYME - La Mutuelle des étudiants (LMDE) - Mutuelle 
générale de l’Éducation nationale (MGEN))

• COMMENT DEMANDER CETTE AIDE ? 
Faire la demande sur www.maregionsud.fr/aides-et-appels-a-projets/
detail/pass-mutuelles
Vous devez vous rapprocher d’un organisme conventionné (mutuelle) et 
fournir : une attestation de bourse mentionnant l’échelon, le certificat de 
scolarité (ou carte étudiant) puis l’attestation de non perception de la CMUC 
ou ACS et une attestation de non couverture parentale (Contrat dits ANI).

LES ASSOCIATIONS POUR VOUS ACCOMPAGNER
Promo-Soins
Maison de la solidarité 
Boulevard Joseph Bernard de Trans en Provence - DRAGUIGNAN
Tél : 04 94 50 64 70 - contact@promosoins-draguignan.fr

Un lieu d’accueil, d’écoute, d’orientation qui travaille 
en partenariat avec la Maison de l’étudiant.
Une prise en charge médicale avec des consultations de médecine 
générale. Des consultations spécialisées : soins dentaires - psychologue 
- ORL- gynécologie - lutte anti-tabac.
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Centre de Soins d’Accompagnement  
et de Prévention en Addictologie (CSAPA)
Maison de retraite du Malmont
Route du Malmont - DRAGUIGNAN
Tél. : 04 94 60 51 88

Anonyme et gratuit, le CSAPA prend en charge les personnes souffrant 
d’addiction et de dépendance avec ou sans substance et apporte les 
informations nécessaires concernant les produits et les troubles du 
comportement. Consultations du lundi au vendredi de 8h à 17h.

L’ASSOCIATION LE CAP
Maison de la solidarité
57 boulevard Joseph Bernard de Trans en Provence - DRAGUIGNAN
Tél. : 06 15 97 29 88

L’association Le Cap a pour objet la lutte contre toutes les formes de 
souffrances, violences, maltraitance au travail violences sexuelles, 
notamment le harcèlement sexuel, les discriminations, etc.

LE CEGIDD 83
Permanence à la Maison de l’étudiant
le mercredi de 9h à 12h30 et sur RDV de 13h30 à 16h
247 rue Jean Aicard - DRAGUIGNAN
Tél. : 04 94 17 79 61
Le mercredi de 9h à 14h sur RDV 
et permanence téléphonique jusqu’à 15h30 *
Les résultats sont restitués uniquement sur RDV

(Centre Gratuit d’Information, de Dépistage et de Diagnostic 
des Infections par le virus de l’immunodéficience humaine, des 
hépatites virales et des infections sexuellement transmissibles)
Une équipe de professionnels pour vous informer sur : les facteurs 
d’exposition au virus (VIH, hépatite, infections sexuellement 
transmissibles), dépistages, vaccinations contre hépatite A et B et 
papillomavirus, grossesses non désirées, détection des violences 
liées au sexe ou aux troubles sexuels et orientation vers une prise 
en charge adaptée. Le personnel du CEGIDD 83 est soumis au 
secret médical et à la discrétion professionnelle. Les consultations 
peuvent être anonymes et tout acte de dépistage est gratuit.

PLANNING FAMILIAL VAROIS
Hôpital de Draguignan - Route de Montferrat - DRAGUIGNAN
Tél. : 04 94 60 50 80 - contactplanninfamilialvarois.org
Permanence tous les mercredis de 14h à 17h
2e étage secrétariat gynécologique de l’hôpital de Draguignan

Centre de planification et d’éducation familiale (écoute, orientation 
et consultation médicale). Une conseillère et un médecin sont 
là pour vous recevoir de façon anonyme et gratuite.
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BUS URBAINS SUR TOUTE LA DRACÉNIE
POINT INFOS VENTE TED BUS
Gare routière - Place Angelin German - DRAGUIGNAN
Tél. : 04 94 50 94 05
ted@dracenie.com - www.tedbus.com
Horaires du lundi au vendredi de 8h15 à 12h30 et de 14h à 17h30

Draguignan et villages alentours.
Il est possible d’effectuer l’inscription pour les transports scolaires pour 
2021/2022 en ligne. Pour tout règlement via internet sur tedbus.com, 
une réduction de 5 € sera octroyée. En privilégiant cette formule, active 
jusqu’à la rentrée, il y a en outre un gain de temps appréciable assorti 
d’une réception au domicile de la carte de transport.
Abonnement scolaire annuel :
	� Carte intra muros 60 €
	� Pass Dracénie annuel, tarif réduit à 120 €
	� Possibilité d’avoir un Pass Dracénie de 30 jours à un tarif réduit de 12,50 € 
	� Ticket à l’unité 1,30 € 
	� Carte 10 voyages tarif réduit 4,50 €
	� Navette cœur de ville accès libre gratuit

BUS RÉGIONAUX
Gare routière - Place Angelin German - DRAGUIGNAN
Tél. : 04 94 50 94 05
du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 14h à 17h30
www.zou.maregionsud.fr

Plusieurs lignes en partance de Draguignan :
vente de billets à bord des autocars et à la gare routière.
	� Ticket unitaire de 3 € à 20 € (selon destination)
	� Carnet de 10 voyages de 21 € à 140 € (selon la destination)
	� Le “Pass’études” : pour tous les jeunes de moins de 26 ans
	� (carte d’identité à présenter) : 5 €

SE DÉPLACER
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	� Gratuit pour les détenteurs de la Carte Zou études
	� Mensuel : 24 € (48 € pour les plus de 26 ans).

Le “Pass’études” et le “Pass’jeune” donnent accès à toutes les zones Varlib.
	� Ligne 2801 > Les Arcs - Le Luc - Toulon
	� Ligne 2601 > Draguignan - Saint-Raphaël
	� Ligne 1201 > Draguignan - Salernes - Aups
	� Ligne 4201 > Draguignan - Le Luc - Brignoles

SNCF LA CARTE JEUNE
Envie de bons plans voyage toute l’année ? Votre carte de réduction 
Jeune 12 à 27 vous permet de bénéficier de tarifs réduits sur vos trajets 
avec TGV, TER et Intercités. Elle coûte 49 € pour un an.  
La Carte Jeune vous offre :
	� 30% garantis sur tous les trains TGV INOUI  
et INTERCITÉS réservation obligatoire,
	� 30% sur les billets Prem’s,
	� garantie de profiter de prix accessibles, même à la dernière minute : 
- 39€ pour les trajets courts (en-dessous de 1h30m), 
- 59€ pour les trajets intermédiaires (entre 1h30 et 3h), 
- 79€ pour les trajets les plus longs.
	� réduction de 60% pour les enfants accompagnateurs 
de 4 à 11 ans (jusqu’à 3 maximum),
	� réduction de -25% à -50% sur vos trajets TER sur certaines régions,
	� des offres dernière minute exclusives, pour vous et la 
personne de votre choix, quel que soit son âge.

Pour connaitre l’intégralité des avantages et les conditions :  
www.sncf.com/fr/offres-voyageurs/cartes-tarifs-
grandes-lignes/carte-avantage-jeune

PASS ZOU ! ÉTUDES
Site TER PACA - APPLI SNCF - Contact TER : 0 800 11 40 23
m.ter.sncf.com/sud-provence-alpes-cote-d-azur/tarifs-cartes/ 
cartes-reduction/pass-zou-etudes

Destinée aux collégiens, lycéens et étudiants, apprentis de moins de  
26 ans, domiciliés et scolarisés en région Provence-Alpes-Côtes d’Azur.
Voyages illimités sur vos trajets domicile études durant toute l’année 
scolaire. Tous les trajets gratuits dans la région PACA. 
Prix de la carte Pass Zou ! Études 110 € et 70 € pour les étudiants qui 
renouvèlent leur carte de l’année précédente.
	� Où acheter le PASS Zou ! Études ? 
Il est en vente uniquement en ligne sur www.zou.maregionsud.fr. 
Attention : le PASS ZOU ! Études n’est pas disponible  
aux guichets des points de vente Zou.  
Centre d’appel dédié pour répondre à vos demandes 
au 04 86 88 50 50 du lundi au vendredi de 8h à 18h.
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MUSÉES

	� Le Musée des Beaux-Arts : finalisation des travaux en 2022.
9 rue République - DRAGUIGNAN 
Tél. : 04 98 10 26 85

	� Le Musée des Arts et Traditions populaires
75 place Georges Brassens - DRAGUIGNAN
Tél. : 04 94 47 05 72
culture.dracenie.com/musee-des-arts-et-traditions-populaires
Il vous permet de découvrir la vie quotidienne en moyenne  
Provence jusqu’au début du siècle.
Du 1er mai au 30 septembre  
Mardi au Samedi : 10h-12h30 et 14h-18h - Du 1er octobre au 30 avril
Mardi au Samedi : 10h-12h30 et 14h-17h30 - Le musée est fermé les 
lundis, dimanches et jours fériés.

	� Le Musée de l’Artillerie
Avenue de la Grande Armée - DRAGUIGNAN
Tél. : 04 83 08 13 86 ou 13 85 - www.musee.artillerie.asso.fr
Du dimanche au mercredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30.

THÉÂTRE
Théâtre de l’Esplanade
Boulevard Clemenceau - DRAGUIGNAN
Informations et réservations : Tél. : 04 94 50 59 59
www.theatresendracenie.com

	� Théâtres en Dracénie 
Une programmation de théâtre, danse et musique.
Tarifs étudiants de 7 € à 25 €.

SE DIVERTIR
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LIEUX D’EXPOSITIONS

	� La Chapelle de l’Observance
2-86 montée de Régoulier - DRAGUIGNAN
Tél. : 04 94 84 54 31 - www.ville-draguignan.fr et @chapelledelobservance

Elle vous propose des événements culturels tout au long de l’année 
ainsi qu’un Café culturel. Du mardi au samedi : de 10h à 17h du 1er 
septembre au 31 mai et de 10h à 18h du 1er juin au 31 août.

	� Hôtel Départemenatl des Expositions du Var
1 boulevard marchal Foch - DRAGUIGNAN
Tél. : 04 83 95 34 08 - www.hdevar.fr - #hde.var

Lieu d’expositions temporaires. Tarif jeune (16-25 ans) : 2 €. 
Ouvert en période d’exposition de 10h à 19h du mardi au dimanche.

	� La Maison du Bourreau
Montée de l’Horloge - DRAGUIGNAN
Tél. : 04 98 10 26 85 

Située à proximité de la tour de l’Horloge, retrace l’histoire de la justice à 
Draguignan et dans le Var. 
De juin à octobre : mardi au samedi de 10h à 12h30 / 13h30 à 18h. 
Vacances scolaires : mardi au samedi de 10h à 12h30 / 13h30 à 17h.

De novembre à mai : le 1er samedi du mois de 10h à 12h30 / 13h30 à 17h.

	� ORGANuGAMMusEum 
Chapelle Saint-Sauveur - Rue de l’Horloge - DRAGUIGNAN
Sur rendez-vous du mardi au samedi au 04 94 84 54 31

Un site où sont exposées 150 œuvres de Danielle Jacqui, artiste 
emblématique de l’art brut.

LA TOUR DE L’HORLOGE
Tour de l’Horloge
Montée de l’Horloge - DRAGUIGNAN
Tél. : 04 94 84 54 31

La Tour de l’horloge de Draguignan est une tour classée monument 
historique qui offre un point de vue panoramqiue sur le centre ancien. 
Elle se visite en hiver uniquement sur RDV et du 15 juin  
au 15 septembre de 10h à 12h30 et de 16h à 18h.

LE PÔLE CULTUREL CHABRAN
660, boulevard J-F Kennedy - DRAGUIGNAN
Médiathèque : 04 83 08 30 40 - Conservatoire : 04 83 08 30 30
Arthotèque : 04 83 08 30 25 - Archives : 04 83 95 83 83
www.dracenie.com

Le Pôle culturel Chabran de Dracénie Provence Verdon agglomération 
regroupe :
	� le Conservatoire d’agglomération,
	� la Médiathèque d’agglomération,
	� l’Artothèque d’agglomération,
	� l’Auditorium de la Dracénie, d’une capacité de  
300 places, avec une programmation de très grande 
qualité d’une trentaine de dates par saison,
	� un café culturel,
	� les Archives départementales du Var.
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LE CINÉMA CGR CHABRAN
166 place du 7e bataillon de Chasseurs Alpins - DRAGUIGNAN
Tél. : 04 98 10 41 50 - megacgr.draguignan@cgrcinemas.fr

	� Tarif étudiant 7,60 € - Horaires et programmes sur www.cgrcinemas.fr

E-PASS JEUNES
E-passjeunes.maregionsud.fr
Facebook @epassjeunes Instagram @epassjeunes
Région Provence Alpes Côte-d’Azur - Hôtel de Région
27, place Jules Guesde - 13481 MARSEILLE Cedex 20
Tél : 04 91 57 50 57

	� Une carte et une appli mis en place par la Région Sud Provence-Alpes-
Côte d’Azur pour faciliter l’accès des jeunes à la “culture” et au “sport” 

	� Quels avantages ? 
80€ pour acheter des livres (28 €), des places de ciné (3x4 €), de 
spectacles (10 €), pratiquer une activité sportive (20 €) et participer à 
une sortie scolaire (10 €) auprès des partenaires référencés. Bénéficier 
de bons plans pour des sorties inédites, réduction, places gratuites 
et des invitations à de grands événements sportifs et culturels ! 

LE PASS CULTURE 

	� Le Pass Culture est une application pensée pour les jeunes 
de 18 ans. Elle met à leur disposition un crédit de 300€ pour 
découvrir les offres de proximité et offres numériques.Le 
forfait peut être utilisé pour l’achat de billets (cinéma, concert, 
musée...), de biens culturels (livres, instruments de musiques, 
disques...), de cours de pratiques artistiques ou de services 
numériques (jeux vidéo, plateforme de musique, ebooks...).

Sur le site pass.culture.fr

PARCS ET JARDINS
	� Parc Haussmann 
68 place Jean Piquemal. Situé derrière la Sous-préfecture.  
Entrées avenue Jean Boyer et boulevard Pierre Roisse.

	� Parc Chabran 
Avenue de la 1re Armée.

	� Jardin Anglès 
Boulevard Maréchal Joffre, face au parking des allées d’Azémar.

SPORTS / CULTURE / LOISIRS
Le guide des associations est à votre disposition à la Maison de 
l’étudiant, à Info jeunes, à l’accueil de la Mairie et à l’Office de tourisme.

Maison de l’étudiant - 247 rue Jean Aicard - DRAGUIGNAN

Info Jeunes - Place Claude Gay - DRAGUIGNAN

Office de tourisme
2 avenue Carnot - DRAGUIGNAN
Tél. : 04 98 10 51 05
Horaires : 9h à 12h30 / 14h30 à 18h
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LA VIGNE À VÉLO EN DRACÉNIE PROVENCE VERDON
En Dracénie Provence Verdon, “la vigne à vélo” est un itinéraire 
de voie verte de près de 20 km liant Les Arcs-sur-Argens, 
Trans-en-Provence et Draguignan (Ville porte du Verdon).

PISCINES

• PISCINE JEAN BOITEUX (un bassin couvert)
935/997 boulevard Léon Blum - DRAGUIGNAN
Tél. : 04 98 10 26 05 - www.dracenie.com

Une entrée plein tarif : 3,80 €
Tarif réduit étudiant - entrée 2 € (2,5 € du 1/07 au 31/08) 
ou carte de 10 entrées 16 €

	� Horaires du 11 septembre au 15 juin
(fermeture technique du 16 juin au 9 septembre)
Lundi de 7h à 8h15 et 12h à 13h15.
Mardi 7h à 8h15 - 12h à 13h15 et 17h à 20h.
Mercredi 14h - 16h45 et 20h à 22h.
Jeudi 7h à 8h15 et 12h à 13h45.
Vendredi 12h à 13h45 et 17h à 19h45.
Samedi 12h30 à 19h15 et dimanche de 8h à 13h30.

	� Pendant les vacances scolaires - zone B
Lundi/vendredi de 12h à 19h - Mardi/jeudi de 12h à 20h.
Mercredi 12h à 17h et 20h à 22h.
Samedi 10h à 18h et Dimanche 8h à 13h30.

• PISCINE ALEX JANY (un bassin d’été)
119 avenue Alphonse Daudet - DRAGUIGNAN
Tél. : 04 98 10 25 90 - www.dracenie.com

Une entrée plein tarif : 3,80 €
Tarif réduit étudiant - entrée 2 € (2,5 € du 1/07 au 31/08) 
ou carte de 10 entrées 16 €

	� Horaires du 1er au 15 juin
Mercredi de 12h à 19h - samedi de 10h à 19h.
Dimanche et jours fériés 10h à 18h.

	� Du 16 au 31 juin
Lundi - vendredi et samedi de 10h à 19h.
Mardi - mercredi et jeudi de 12h à 19h.
Dimanche et jours fériés de 10h à 18h.

	� Du 1er juillet au 9 septembre
Lundi - vendredi et samedi de 10h à 19h.
Mardi - mercredi et jeudi de 12h à 20h.
Dimanche et jours fériés de 10h à 18h.
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NUMÉROS UTILES

Allo Enfance Maltraitée  119
Anti Poison (Centre de Marseille)  04 91 75 25 25
Centrale de Taxi Draguignan 04 94 68 68 68
Centre Hospitalier de la Dracénie 04 94 60 50 00
Clinique Notre-Dame  04 94 60 36 00
Coronavirus  0 800 13 00 00
Électricité - Dépannages - Automatismes  04 27 04 27 00
Gendarmerie Nationale  04 98 10 22 30
Numéro d’urgence  112
Police Nationale  04 94 39 99 25
Police Secours  04 94 39 44 06
Pompiers  18
SAMU  15
Urgence Gaz  0 800 47 33 33
Violence conjugale  39 19

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX

CAF du Var  3230
Chambre de commerce Puget/Argens (CCIV)  04 94 22 63 40
Chambre des métiers de Draguignan  04 94 50 93 65
Conseil départemental du Var  04 83 95 00 00
Conseil régional  04 91 57 50 57
Conseil régional - Antenne du Var (Toulon)  04 94 92 46 00
Drogues Infos Service  0 800 23 13 13
Écoute Alcool  0 811 91 30 30
Écoute Cannabis  0 811 91 20 20
La Poste  36 31
Préfecture du Var (Toulon)  04 94 18 83 83
Sous-préfecture  04 94 60 41 00
Sida Infos service  0 800 840 800
SNCF (Informations - Réservations)  36 35

RENSEIGNEMENTS MUNICIPAUX ET AGGLOMÉRATION

Centre communal d’action sociale (CCAS)  04 94 50 42 20
Dracénie Provence Verdon agglomération  04 94 50 16 20
Info Jeunes  04 94 68 27 00
La Maison de l’étudiant  04 94 76 19 05
Mairie de Draguignan  04 94 60 31 31
Office de tourisme  04 98 105 105
Police municipale  04 94 68 88 52

SITES INTERNET UTILES
www.servicepublic.fr
www.caf.fr
www.impots.gouv.fr
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VACANCES SCOLAIRES

Zone A : 
Académies de 

Besançon, Bordeaux, 
Clermont-Ferrand, 
Dijon, Grenoble, 
Limoges, Lyon, 

Poitiers

Zone B : 
Académies 

d’Aix-Marseille, 
Amiens, Lille, 

Nancy-Metz, Nantes, 
Nice, Normandie, 

Orléans-Tours, Reims, 
Rennes, Strasbourg

Zone C : 
Académies 
de Créteil, 

Montpellier, Paris, 
Toulouse, Versailles

RENTRÉE Jeudi 1er septembre

VACANCES DE 
LA TOUSSAINT

Fin des cours : samedi 22 octobre
Jour de reprise : lundi 7 novembre

VACANCES  
DE NOËL

Fin des cours : samedi 17 décembre
Jour de reprise : mardi 3 janvier 2023

VACANCES
D’HIVER

Fin des cours :
samedi 4 février 
Jour de reprise :
lundi 20 février

Fin des cours :
samedi 11 février 
Jour de reprise :
lundi 27 février

Fin des cours :
samedi 10 février 
Jour de reprise :

lundi 6 mars

VACANCES 
DE PRINTEMPS

Fin des cours :
samedi 8 avril

Jour des cours :
lundi 24 avril

Fin des cours :
samedi 15 avril 
Jour de reprise : 

lundi 2 mai

Fin des cours :
samedi 22 avril
Jour de reprise :

lundi 9 mai 

FIN DE L’ANNÉE Fin des cours : samedi 8 juillet 2023

JOURS FERIÉS 2022/2023

Toussaint : mardi 1er novembre 2022

Armistice 14-18 : vendredi 11 novembre 2022

Noël : dimanche 25 décembre 2022

Jour de l’an : dimanche 1er janvier 2023

Pâques : lundi 10 avril 2023

Fête du travail : lundi 1er mai 2023

Armistice 39-45 : lundi 8 mai 2023

Ascension : jeudi 18 mai 2023

Pentecôte : lundi 29 mai 2023

Fête Nationale : vendredi 14 juillet 2023

Assomption : mardi 15 août 2023 



DE L’ORIENTATION 
P O S T - B A C

12e FORUM

Quelles études  
après le Bac ?

MARDI 22 NOV. 2022
COMPLEXE ST-EXUPÉRY

8h30 à 17h




	Couverture
	Sommaire
	Édito
	Étudier
	Financer ses études
	S’informer
	Se loger
	Trouver un job
	Job dating 2021
	Se soigner
	Se divertir
	Numéros utiles
	Vacance scolaires
	Forum de l'orientation 2020
	Résidence étudiante Villa des Moulins

